
 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

PREAMBULE 
 

Ce règlement intérieur a pour objet de préciser les statuts de l’association : 
« JULEY » ENFANTS DU LADAKH (nommée « Juley » par la suite). 

 
Il concerne les droits et les obligations des membres de l’association 

Il ne saurait se substituer aux dits statuts. 
 

Il sera remis à l'ensemble des membres actuels ainsi qu'à chaque nouveau membre. 
 
L’objet de « Juley » est de contribuer, en partenariat avec la LAMDON MODEL SCHOOL, à 
l’amélioration des conditions de vie des enfants de DISKIT et SUMOR (villages de la vallée de la 
Nubra, Ladakh,  U.T. du Jammu-Kashmir en Inde). 
Cette aide se fait à travers des parrainages (pour l’aide à la scolarité) et des soutiens à des projets 
de développement local d’ordre éducatif, culturel et environnemental. 
 

I – LES MEMBRES 
Article 1 – Composition 
  

  Voir l’article 5 des statuts. 
 
Article 2 – Cotisation 

Les membres d’honneur ne paient pas de cotisation sauf s’ils décident de s’en  acquitter 
de leur propre chef. Les membres-adhérents doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle 
dont le montant est fixé chaque année par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil 
Collégial. 
L’année comptable allant du 1er septembre au 31 août, le versement de cette cotisation 
doit être effectué, dans un délai de deux mois après l’appel de fonds, au  cours du 
quatrième trimestre de l’année civile, par chèque établi à l’ordre de : 
« Juley »Enfants du Ladakh , ou par virement sur le compte de l’association en précisant 
vos noms et motifs (ou par espèces). 

 
 Toute cotisation versée est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un 
 remboursement de cotisation en cours d’année pour quelle que cause que ce soit. 
 
Article 3 – Admission de nouveaux membres 

L’association « Juley » espère accueillir de nouveaux membres. Les postulants doivent  en 
faire la demande par écrit, courrier ou e-mail et doivent remplir un bulletin d’adhésion une 
fiche de renseignement adressée au siège social de l’association. Pour les mineurs de 
moins de 18 ans, cette fiche sera remplie par le représentant légal. 
Sans réponse quinze jours, la demande est considérée comme acceptée. La demande 
émanant d’une association sera soumise à délibération du Conseil Collégial (examen de 
ses statuts..). Si elle est acceptée, cette association est considérée comme un membre-
adhérent. 

 Statuts et règlement intérieur sont remis au nouvel adhérent. 
Tout adhérent qui déménage ou change de numéro de téléphone ou d’adresse électronique 
se doit de prévenir au plus vite le Bureau de l’association et de fournir ses nouvelles 
coordonnées. 



 

 

 
Article 4 – Perte de la qualité de membre 
  Voir l’article 7 des statuts 
 

Concernant la radiation la qualité de membre se perd pour  
– Non-paiement de sa cotisation annuelle dans un délai de 4 mois à compter de la date 
d’exigibilité. 
– Ou pour un motif grave tel que : 
  -Comportement non conforme à l’éthique de l’association 
  -Non-respect des statuts et du règlement intérieur ; 
  -Malversations et tous agissements préjudiciables aux intérêts de    
 l’association (utilisation du logo et des fichiers ) ; 

-Toute intervention auprès d’instances publiques au nom de « Juley » en dehors des 
actions menées par l’association. 

 
 
Article 5- Missions et Responsabilités du Conseil Collégial 
En complément du 3e § de l’article 11 des statuts, l’Annexe 1 « Missions et Responsabilité du 
Conseil collégial », qui fait partie intégrante du présent règlement intérieur,  défini les missions et 
responsabilités de chacun. 
 
 
 
 

II – FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 
 

A – Les instances 
 
Article 6 – Le Conseil Collégial 
   

Voir l’article 10 des statuts. 
 
Article 7- Assemblée Générale (AG) 
    

Voir l’article 12 des statuts 
 
Article 8 – Assemblée Générale Extraordinaire 
    

Voir l’article 13 des statuts 

 



 

 

B – La trésorerie 

 
Article 9 – Les ressources 
 Elles sont de deux ordres selon leur affectation : 
  -Le parrainage des enfants  
  -Le soutien à des projets. 
 
– Le parrainage 

Il est assuré par les adhérents-parrains. Leur contribution annuelle est fixée par 
 l’Assemblée Générale sur proposition du CC. Cette contribution permet d’assurer la 
scolarisation et l’internat des enfants parrainés. Cette contribution peut-être versée en une 
fois (à l’appel de fonds, en même temps que la cotisation) ou en deux, trois ou quatre fois. 
En cas de paiement fractionné, il est impératif que tous les chèques soient remis dès 
l’appel de fonds (cela évite les retards à l’encaissement et les coûteuses et déplaisantes 
relances). Les nouveaux adhérents auront, la première année, une contribution 
proportionnelle à leur durée de parrainage (par trimestre). 

– Soutien aux projets 
Les ressources de l’association proviennent :  des cotisations, des dons provenant de 
personnes physiques ou morales, de subventions, des actions organisées par l’association, 
des intérêts de l’argent déposé sur un compte-épargne (d’où la nécessité de régler ses 
cotisations sans retard !!) et de toute autre ressource autorisée par la loi. 

 
Article 10 – L’année comptable 

Elle s’étend du 1er septembre au 31 août. Ce qui permet de présenter le bilan d’une 
 année d’actions après transfert des fonds pendant nos vacances scolaires et voyage sur 
place de quelques adhérents. 

 
 

C – Les parrainages 
Article 11 – Principe 

Le parrainage est un contrat financier et un contrat moral entre les parrains et l’enfant 
 parrainé. C’est un engagement à envoyer régulièrement une somme d’argent qui 
 permet à la famille de pourvoir aux frais de scolarité de l’enfant. Un des aspects 
 essentiels pour l’enfant est de grandir dans sa culture d’origine. 

 
Article 12 – Engagement 
 Ceci entraîne donc des obligations morales. 
 Le parrainage s’inscrit dans une durée minimum de trois ans. 

L’idéal, dans le cas des très jeunes enfants, serait de parrainer de la maternelle à la classe 
8 (l’équivalent de notre 3ème et fin des études à Diskit) soit 10 années. Si la situation 
financière de la famille s’améliore ou si l’enfant n’est plus scolarisé, le parrain est prévenu. 
Il peut alors suspendre son aide ou accepter un nouvel engagement. Il faut  bien 
prendre conscience que si la cotisation n’est pas renouvelée le parrainage se trouvera 
suspendu jusqu’à ce qu’un nouveau parrain accepte de reprendre la suite. En cas de 
problème (financier ou autre) affectant le parrain ou marraine, il lui est demandé de prévenir 
au plus vite l’association afin qu’un parrain de substitution soit trouvé. N’ayant pas pour 
objet d’assumer les désaffections des parrains, exceptionnellement, et dans la mesure de 
ses possibilités financières, «Juley » essaiera de faire la jonction entre les deux. Pour des 
questions de gestion trop complexes, « Juley » ne peut se charger de la scolarité hors des 
deux écoles de la vallée de la Nubra. Si des parrains veulent continuer leur aide au-delà de 
la classe 8, il leur faudra donc trouver des solutions individuelles. 
Il est instamment demandé que les versements soient effectués ponctuellement. 

 



 

 

Article 13 - Choix des enfants 
-Dans la Nubra, sur demande des parents, la Commision de la Lamdon sélectionne, selon 
des critères socio-économiques, plusieurs enfants (enfant orphelin d’un ou des 2 parents, 
enfant dont la famille ne possède pas de terre, enfant dont la mère est seule au foyer, 
enfant d’un enseignant ou employé de la Lamdon Model School) mais toujours un seul 
enfant par famille. La liste est ensuite envoyée à l’association. 

 
- Quand « Juley » est sollicitée par une demande de parrainage, la personne se voit 
proposer, selon les possibilités, plusieurs cas : garçon ou fille, très jeune ou non…. Elle en 
choisit alors un (ou plusieurs !) 

 
Article 14 – Courriers 

Au-delà de la question financière, le parrainage doit établir un lien personnalisé entre 
l’enfant et son parrain grâce à un échange de courrier régulier, rédigé en anglais, (environ 
trois fois par an, une fois par trimestre scolaire). Cet échange crée des liens d’amitié et 
motive élèves et enseignants. 
Tout ce courrier transite obligatoirement par l’association qui fait un envoi groupé aux deux 
écoles. Les frais postaux sont pris en charge par « Juley », c’est pourquoi les courriers 
doivent être limités à 50g.  Les personnes désirant envoyer des colis le feront par eux-
mêmes. Sur place, les enseignants se chargent de la distribution. Il est formellement interdit 
de demander son adresse à un enfant et de lui donner la sienne (demande de la Lamdon à 
laquelle nous souscrivons totalement, ceci afin d’éviter toute demande d’aide financière di-
recte de la part des familles ladakhies). 

 
Article 15 – Cadeaux 

Vous désirez faire un petit cadeau à votre filleul ? En général, chaque été des membres de 
 l’association se rendent au Ladakh, confiez-leurs donc entre 15 et 20€. Ceci permettra 
l’achat sur place de vêtements (avec cette somme on monte toute une garde-robe et on fait 
vivre l’économie locale). 

 Les colis sont exclus à cause du poids et de l’encombrement. 
 
Article 16 – Voyage au Ladakh 

Si vous-même ou des amis vous rendez au Ladakh et souhaitez rencontrer votre filleul, 
l’association  pourra vous mettre en relation avec lui ainsi qu’avec des responsables 
ladakhis. 
Il est évident que l’organisation de votre voyage vous incombe et que vous devrez prendre 
en charge votre hébergement. 

 
Article 17 – Responsabilités 

« Juley » a contracté auprès de la MAIF une assurance couvrant les adhérents dans toutes 
les activités organisées par l’association en France métropole. 
Dans la mesure du possible, chaque année, des membres de l’association vont sur place 
afin d’y vérifier l’état d’avancement des projets ainsi que la bonne utilisation des fonds 
envoyés. Ils y recueillent aussi les demandes émanant des enseignants et des familles, 
pour établir les nouveaux projets et sélectionner les priorités. 

 
En conclusion 

Si un problème quelconque se présente dans votre relation avec l’enfant ou avec 
l’association, contactez très vite le Bureau avant que la situation ne s’envenime. Il se fera 
un devoir de vous répondre et de faire de son mieux pour vous satisfaire. 

 
Siège social : 68 Rue Jean Fraix 44400 REZE Tél : 02 40 32 89 53 

Courriel : juley.ladakh@free.fr / Site internet : http//juley.ladakh.free.fr 


